DAJ
Secteur des assemblées/PC
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MERCREDI 16 MARS 2011
L'An Deux Mil Onze, le seize mars à 20H précises, le Conseil Municipal convoqué par le Maire en séance ordinaire le quatre mars 2011 en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni dans la salle des mariages de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de M. BOURGAIN, Maire.

ETAIENT PRESENTS:
M. BOURGAIN ; Mme CREUSY ; MM. MONGES, LASSOUED, GUENET ; Mme MASSE-BOURGAIN ; MM. FRANçOIS, SEGUIN ; Mme TRAORE ; M. DIOP  ; Mmes RAFENAUD, CHESA, BUREAU ; MM. RAVISHANKAR ; Mlle ARSLAN ; MM. NESSAH, DIARRA, SERRANO, ROSE ; Mmes CARICHON, MARIOTTE ; M. MARANGET.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES REPRESENTES :
Mme HAUMONT ayant donné procuration à M. LASSOUED

Mme AMAROUCHE ayant donné procuration à M. GUENET

M. LEGRAND ayant donné procuration à M. MONGES

Mme WASEL ayant donné procuration à Mlle ARSLAN

M. FLANDRIN ayant donné procuration à Mme CARICHON

ETAIENT ABSENTES EXCUSEES NON REPRESENTEES : 

Mmes BENABDELKADER, MVONDO-BESNARD
SECRETAIRE : Mme CARICHON

ORDRE DU JOUR

Points d’actualités :

· Point d'information sur le tramway.
· Présentation du questionnaire diagnostic santé par le C.C.A.S.
15/2011 : Cession à Sequano-Aménagement d'un bien situé 11 quai de la Marine.
16/2011 : Cession à Sequano-Aménagement de lots de copropriété situés 20 quai de la Marine.
17/2011 : Cession à Sequano-Aménagement de lots de copropriété situés 21 quai de la Marine.
18/2011 : Cession à Sequano-Aménagement d'un terrain situé 30 quai de la Marine et institution d'une servitude de cour commune le long du terrain du gymnase municipal .
19/2011 : Opération "quai de la Marine" : convention fixant les modalités de versement d'une subvention à Sequano Aménagement.
20/2011 : Opération de construction de 165 logements « entre deux rives » quai du Châtelier : Offre de concours du promoteur « ICADE  »

21/2011 : Approbation de la charte de lutte contre les discriminations et pour la promotion de la diversité.

22/2011 : Approbation de la charte de lutte contre l'homophobie dans le sport.
23/2011 : Subventions « Bonne année voisins ».
24/2011 : Convention d’objectifs et de financement « fonds d’accompagnement complémentaire à l’enfance et à la jeunesse » destinée à soutenir les activités du club junior.

25/2011 : Projet de rénovation du gymnase A. Géraux : Demande de subvention auprès de l’ADEME dans le cadre de l’appel à projets « Audits énergétiques ».

26/2011 : Projet de pose de centrale photovoltaïque sur la toiture de l’école P. Langevin : Demande de subvention auprès de l’ADEME dans le cadre de l’appel à projets « Audits énergétiques ».
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Le Conseil municipal a observé une minute de silence en hommage aux victimes du Japon.

Déclaration de M. BOURGAIN :

Le cumul improbable des risques majeurs a plongé le Japon dans « l’apocalypse ». Humain, psychologique, naturel, matériel, économique, financier.. ce cataclysme fissure la foi dominante dans la toute puissance de « la science ». Elle oblige à revisiter les certitudes et les servitudes de la raison. Mise en demeure morale, devant l’histoire, de tirer les enseignements et d’engager une réparation, sans regret, notre génération doit absolument :

· interroger l’opportunité de ré-urbaniser densément dans les zones à risques naturels majeurs,

· rompre avec l’arrogance scientiste et matérialiste de domination absolue de la nature,

· s’ouvrir à l’humilité et à la sagesse du respect de la « mère-nature »,

· prendre les dispositions pour sortir, progressivement mais résolument, du nucléaire civil et militaire,

· promouvoir une consommation sobre et efficace de l’énergie ainsi que la production d’énergie renouvelable.  

Avec modestie mais volonté, telle est l’orientation que notre municipalité met en œuvre.
15/2011 : CESSION A SEQUANO AMENAGEMENT D’UN BIEN SITUE 11 QUAI DE LA MARINE.
Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement son article L.2241-  1,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et plus particulièrement son article L.2211-1,

Vu le Code de l’urbanisme, et plus particulièrement son article L.213-11,

Vu le Programme local de l’habitat de Plaine Commune,

Vu l’avis de France Domaine N° SEI 2010-039V1446 en date du 28/07/2010,

Vu l’arrêté n° ST/2002.08/01 du 1er août 2002 portant préemption du lot n° 5 de la copropriété cadastrée section I n° 15, située 11 quai de la Marine à L’Île-Saint-Denis, en vue d’assurer la résorption de l’insalubrité de l’immeuble,

Considérant que ce bien acquis le 17 juin 2003 au prix de 11.250 € par acte de Maîtres FRICOTEAUX et ANCELIN et démoli depuis, n’a jamais été affecté à l’usage direct du public ou au fonctionnement d’un service public, et fait donc partie du domaine privé de la commune,

Considérant que la cession de ce lot à SEQUANO AMENAGEMENT, déjà propriétaire de l’ensemble des autres lots de la copropriété, permettra de constituer un terrain à bâtir destiné à accueillir la réalisation d’un bâtiment d’environ 5 logements,

DELIBERE 

Article 1 : Approuve la cession au prix de 7.860 € du lot n° 5 de la copropriété sise 11 quai de la Marine à L’Île-Saint-Denis cadastrée I n° 15 à la SAEML SEQUANO AMENAGEMENT dont le siège est à Bobigny, Immeuble Carré Plazza, 15-17 promenade Jean Rostant 93000 Bobigny, identifiée au SIREN sous le numéro 301 852 042.

Article 2 : Autorise le Maire ou son représentant, à signer au nom de la commune tous les actes nécessaires à l’exécution de l’article qui précède, ainsi que toutes pièces qui en seraient le préalable ou la conséquence, et notamment les actes notariés de vente.
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Article 3 : Dit que la recette liée à l’exécution de la présente délibération sera inscrite au budget primitif de l’année correspondante, section recettes d’investissement.

Article 4 : Rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission.


VOTE : 22 POUR – 1 CONTRE – 4 ABSTENTIONS

16/2011 : CESSION A SEQUANO-AMENAGEMENT DE LOTS DE COPROPRIETE SITUES 20 QUAI DE LA MARINE :

Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement son article L.2241-  1,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et plus particulièrement son article L.2211-1,

Vu le Code de l’urbanisme, et plus particulièrement son article L.213-11,

Vu le Programme local de l’habitat de Plaine Commune,

Vu l’avis de France Domaine en date du 28/07/2010  n° SEI 2010-039V1450 pour les lots n° 15 et 29 de la copropriété cadastrée F n° 54 située 20 quai de la Marine et l’arrêté n° ST/1996.11/21 du 12/11/1996 portant préemption de ces lots en vue d’assurer la résorption de l’insalubrité de l’immeuble,

Vu l’avis de France Domaine en date du 28/07/2010  n° SEI 2010-039V1447 pour le lot n° 5 de la copropriété cadastrée F n° 54 située 20 quai de la Marine et l’arrêté n° ST/1998.03/64 du 19/03/1998 portant préemption de ce lot en vue d’assurer la résorption de l’insalubrité de l’immeuble,

Vu l’avis de France Domaine en date du 28/07/2010 n° SEI 2010-039V1449 pour le lot n° 16 de la copropriété cadastrée F n° 54 située 20 quai de la Marine et l’arrêté n° ST/1998.11/10 du 23/10/1998 portant préemption de ces lots en vue d’assurer la résorption de l’insalubrité de l’immeuble,

Vu l’avis de France Domaine en date du 28/07/2010 n° SEI 2010-039V1451 pour le lot n° 18 de la copropriété cadastrée F n° 54 située 20 quai de la Marine et l’arrêté n° ST/1998.10/01 du 25/09/1998 portant préemption de ces lots en vue d’assurer la résorption de l’insalubrité de l’immeuble,

Vu l’avis de France Domaine en date du 28/07/2010 n° SEI 2010-039V1448 pour les lots n° 7 – 8 – 9 et 21 de la copropriété cadastrée F n° 54 située 20 quai de la Marine et l’arrêté n° ST/1996.11/12 du 12/11/1996 portant préemption de ces lots en vue d’assurer la résorption de l’insalubrité de l’immeuble,

Considérant que ces biens acquis par actes de Maîtres MONTOURCY et NOURRISSON pour les lots n° 15 et 29 le 18/04/1997 au prix de 99.000 francs, pour le lot n° 5 le 25/09/1998 au prix de 35.000 francs, pour le lot n° 16 le 22/03/1999 au prix de 20.000 francs, pour le lot n° 18 le 22/03/1999 au prix de 70.000 francs et pour les lots n° 7 – 8 – 9 et 21 le 19/03/1997 au prix de 280.000 francs, 

Considérant que lesdits lots ont été démolis depuis et qu’ils n’ont jamais été affectés à l’usage direct du public ou au fonctionnement d’un service public, et font donc partie du domaine privé de la commune,    

Considérant que la cession de l’ensemble des lots précités à SEQUANO AMENAGEMENT, déjà propriétaire de la quasi-totalité des autres lots de la copropriété, permettra de constituer sur cette propriété et sur la propriété du 21 quai de la Marine un terrain à bâtir destiné à accueillir la réalisation d’un bâtiment d’environ 13 logements,

DELIBERE
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Article 1 : Approuve la cession au prix de 1.780 € du lot n° 5 de la copropriété sise 20 quai de la Marine à L’Île-Saint-Denis cadastrée F n° 54 à la SAEML SEQUANO AMENAGEMENT dont le siège est à Bobigny, Immeuble Carré Plazza, 15-17 promenade Jean Rostand 93000 Bobigny, identifiée au SIREN sou le numéro 301 852 042.

Article 2 : Approuve la cession au prix de 1.915 € du lot n° 16 de la copropriété sise 20 quai de la Marine à L’Île-Saint-Denis cadastrée F n° 54 à la SAEML SEQUANO AMENAGEMENT. 

Article 3 : Approuve la cession au prix de 4.380 € du lot n° 18 de la copropriété sise 20 quai de la Marine à L’Île-Saint-Denis cadastrée F n° 54 à la SAEML SEQUANO AMENAGEMENT. 

Article 4 : Approuve la cession au prix de 10.150 € des lots n° 7 – 8 – 9 et 21 de la copropriété sise 20 quai de la Marine à L’Île-Saint-Denis cadastrée F n° 54 à la SAEML SEQUANO AMENAGEMENT. 

Article 5 : Approuve la cession au prix de 5.340 € des lots n° 15 et 29 de la copropriété sise 20 quai de la Marine à L’Île-Saint-Denis cadastrée F n° 54 à la SAEML SEQUANO AMENAGEMENT. 

Article 6 : Autorise le Maire ou son représentant, à signer au nom de la commune tous actes nécessaires à l’exécution des articles qui précèdent, ainsi que toutes pièces qui en seraient le préalable ou la conséquence, et notamment les actes notariés de vente.

Article 7 : Autorise en tout que de besoin SEQUANO AMENAGEMENT ou tout intervenant de son chef à pénétrer dans les lieux afin de réaliser tous sondages, diagnostics et études nécessaires ainsi qu’à souscrire toute déclaration ou solliciter tout permis de construire et autorisation administrative permettant la construction d’un immeuble de logements.

Article 8 : Dit que la recette liée à l’exécution de la présente délibération sera inscrite au budget primitif de l’année correspondante, section recettes d’investissement.

Article 9 : Rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis.

VOTE : 22 POUR – 1 CONTRE – 4 ABSTENTIONS

17/2011 : CESSION A SEQUANO AMENAGEMENT DE LOTS DE COPROPRIETE SITUES 21 QUAI DE LA MARINE :

Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement son article L.2241-  1,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et plus particulièrement son article L.2211-1,

Vu le Code de l’urbanisme, et plus particulièrement son article L.213-11,

Vu le Programme local de l’habitat de Plaine Commune,

Vu l’avis de France Domaine en date du 06/09/2010 n° SEI 2010-039V1452 pour les lots 11, 37 et 40 de la copropriété cadastrée F n° 51 situé 21 quai de la Marine,

Vu l’arrêté n° ST/1997.12/55 du 12/12/1997 portant préemption de ces lots en vue d’assurer la résorption de l’insalubrité de l’immeuble,

Considérant que ces biens ont été acquis par acte de Maîtres MONTOURCY et NOURRISSON le 15/04/1998 au prix de 150.000 francs, 

Considérant que lesdits lots ont été démolis depuis et qu’ils n’ont jamais été affectés à l’usage direct du public ou au fonctionnement d’un service public, et font donc partie du domaine privé de la commune,    
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Considérant que la cession de l’ensemble des lots précités à SEQUANO AMENAGEMENT, déjà propriétaire d’une partie des autres lots de la copropriété, permettra de constituer sur cette propriété et sur la propriété du 20 quai de la Marine un terrain à bâtir destiné à accueillir la réalisation d’un bâtiment d’environ 13 logements,

DELIBERE

Article 1 : Approuve la cession au prix de 4.400 € des lots n° 11, 37 et 40 de la copropriété sise 21 quai de la Marine à L’Île-Saint-Denis cadastrée F n° 51 à la SAEML SEQUANO AMENAGEMENT, dont le siège est à Bobigny, Immeuble Carré Plazza, 15-17 promenade Jean Rostant 93000 Bobigny, identifiée au SIREN sou le numéro 301 852 042.

Article 2 : Autorise le Maire ou son représentant, à signer au nom de la commune tous actes nécessaires à l’exécution de l’article qui précède, ainsi que toutes pièces qui en seraient le préalable ou la conséquence, et notamment les actes notariés de vente.

Article 3 : Autorise en tout que de besoin SEQUANO AMENAGEMENT ou tout intervenant de son chef à pénétrer dans les lieux afin de réaliser tous sondages, diagnostics et études nécessaires ainsi qu’à souscrire toute déclaration ou solliciter tout permis de construire et autorisation administrative permettant la construction d’un immeuble de logements.

Article 4 : Dit que la recette liée à l’exécution de la présente délibération sera inscrite au budget primitif de l’année correspondante, section recettes d’investissement.

Article 5 : Rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis.


VOTE : 22 POUR – 1 CONTRE – 4 ABSTENTIONS
18/2011: CESSION A SEQUANO AMENAGEMENT D’UN TERRAIN SITUE 30 QUAI DE LA MARINE ET INSTITUTION D’UNE SERVITUDE DE COUR COMMUNE LE LONG DU TERRAIN DU GYMNASE MUNICIPAL :

Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement son article L 2241-1,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et plus particulièrement ses articles L 2141-1 et L 2122-4, 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment son article L 471-1,

Vu le Plan local d’urbanisme de L’Île-Saint-Denis, et plus particulièrement les articles UA 7.2.2 et 7.3 de son règlement,

Vu le Programme local de l’habitat de Plaine Commune,

Vu l’avis de France Domaine N° SEI 2010-039V2418 en date du 21/10/2010 relatif au terrain situé 30 quai de la Marine,

Vu l’avis de France Domaine N° SEI 2010-039V2087 en date du 20/09/2010 relatif à la cour commune située entre la nouvelle parcelle créée et le terrain du gymnase municipal,

Vu la convention d’aménagement passée entre Plaine Commune et SEQUANO AMENAGEMENT,

Vu le constat établi le 07 février 2011 par Maître Charles OCHOA, huissier de justice à Bobigny, constatant que le terrain situé 30 quai de la Marine est un terrain en friche, clôturé, et qui n’est ni affecté à l’usage du public, ni au fonctionnement d’un service public,
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Considérant que la propriété supportant le gymnase Arnold Géraux, cadastrée section F N° 104, comprend un terrain d’environ 440 m², tel que délimité en rouge sur le plan ci-annexé, qui n’est ni affecté à l’usage direct du public ni affecté à un service public,

Considérant que la cession de ce terrain à l’aménageur permettra de constituer, sur celui-ci et sur les propriétés des 28 et 29 quai de la Marine, qui lui appartiennent déjà, un terrain à bâtir destiné à accueillir la réalisation d’un bâtiment d’environ 15 logements, et qu’il y a lieu d’en fixer la valeur au montant de l’évaluation de France Domaine,

Considérant toutefois que la largeur de ce terrain est limitée, 18 m environ, et que l’article 7.2.2 du règlement de la zone UA du PLU interdit d’implanter les constructions à réaliser à l’alignement de la future limite de propriété, il est donc nécessaire, dans un souci de qualité urbaine, de créer une servitude de cour commune qui grèvera, sur une largeur de 2,38 m, la propriété communale du gymnase Arnold Géraux, tel que représenté en mauve sur le plan ci-joint, qui interdira d’y construire des bâtiments,

Considérant que l’institution de cette cour commune est compatible avec l’affectation de la partie de la propriété concernée, qui est un espace de dégagement autour du gymnase, destiné essentiellement à permettre l’accès à son pignon ouest afin d’en réaliser l’entretien ou la défense contre l’incendie, et ne créera pas de gêne pour le fonctionnement des installations sportives,

DELIBERE 

Article 1 : Constate la désaffectation du terrain communal situé 30 Quai de la Marine à L’Île-Saint-Denis, constituant une partie de la parcelle cadastrée F 104, de 440 m² environ, tel que délimité en rouge sur le plan ci-annexé.

Article 2 : Décide le déclassement du domaine public communal de ce terrain à compter de ce jour.

Article 3 : Autorise la cession de ce terrain à la SAEML SEQUANO AMENAGEMENT dont le siège est à Bobigny, Immeuble Carré Plazza, 15-17 promenade Jean Rostand 93000 Bobigny identifiée au SIREN sous le numéro 301 852 042,  au prix de 130.000 €.

Article 4 : Autorise l’institution d’une servitude de cour commune, telle que définie à l’article L 472-2 du Code de l’urbanisme, sur une largeur de 2,38 m le long des parcelles cadastrées section F N° 100 et 101, ainsi que du terrain mentionné aux articles qui précèdent, tel que représenté en mauve sur le plan ci-annexé, grevant le domaine public communal pour un montant de 12 400 €.

Article 5 : Autorise le Maire ou son représentant, à signer au nom de la commune tous actes nécessaires à l’exécution des articles qui précèdent, ainsi que toutes pièces qui en seraient le préalable ou la conséquence, et notamment les actes notariés de vente et de constitution de servitude.

Article 6 :  Autorise en tout que de besoin SEQUANO ou tout intervenant de son chef à pénétrer dans les lieux afin de réaliser tous sondages, diagnostics et études nécessaires ainsi qu’à souscrire toute déclaration ou solliciter tout permis de construire et autorisation administrative permettant la construction d’un immeuble de logements.

Article 7 : Constate que le reste de la propriété communale cadastrée section F N°104 est affectée au service public communal et a fait l’objet d’un aménagement indispensable au fonctionnement des équipements sportifs du Gymnase Arnold Géraux, et constitue à ce titre une dépendance du domaine public communal.

Article 8 : Dit que la recette liée à l’exécution de la présente délibération sera inscrite au budget primitif de l’année correspondante, section recettes d’investissement.

Article 9 : Rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis.

VOTE : 21 POUR- 1 CONTRE – 5 ABSTENTIONS
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19/2011 : OPERATION « QUAI DE LA MARINE » : CONVENTION FIXANT LES MODALITES DE VERSEMENT D’UNE SUBVENTION A SEQUANO AMENAGEMENT :

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L. 300-5 du Code de l’urbanisme,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1523-2, L.2252-5 et L. 2254-1,

Vu la convention de concession d’aménagement passée entre la Ville de L'Île-Saint-Denis et SIDEC (devenue SEQUANO aménagement) signée le 27 octobre 1989 ainsi que l’avenant n°11 en date du 24 décembre 2007 transférant la convention de la Ville de L'Île-Saint-Denis à la Communauté d'Agglomération Plaine Commune,

Vu la délibération du conseil communautaire du 18 décembre 2007 approuvant le transfert du traité de concession d’aménagement passé entre la ville de L’Ile-Saint-Denis et la SIDEC (devenue depuis SEQUANO Aménagement) à la communauté d’agglomération Plaine Commune,

VU la délibération du Conseil Communautaire du 23 novembre 2010 autorisant le versement par la Ville de L'Île-Saint-Denis d’une subvention à l’opération et approuvant le projet de convention de subvention

Vu les délibérations de ce jour autorisant la vente à SEQUANO Aménagement de diverses propriétés pour un montant de 178 225 € conformément aux avis de France Domaine,

Vu le projet de convention de subvention,

Considérant l’objectif de résorption de l’habitat insalubre et de création d’un front de Seine requalifié par la création de logements,

Considérant que pour ce faire, la ville de L'Île-Saint-Denis doit céder à SEQUANO des lots et parcelles dans un souci de remembrement foncier, afin de finaliser les opérations en cours,

Considérant que la ville de L'Île-Saint-Denis est disposée à verser à l’opération une subvention égale au montant des cessions à intervenir,

Considérant que le versement par la ville de L'Île-Saint-Denis d’une subvention à SEQUANO AMENAGEMENT, concessionnaire de l’opération Quai de la Marine, participera à la réalisation des opérations de logements prévues, tel que précisé ci-dessus,

D E L I B E R E

Article 1 : Approuve le projet de convention de subvention tripartite définissant les  modalités du versement de la subvention par la ville de L'Île-Saint-Denis à SEQUANO AMENAGEMENT en sa qualité de concessionnaire de l’opération Quai de la Marine, à intervenir entre la Communauté d’agglomération Plaine Commune, la Ville de L'Île-Saint-Denis et SEQUANO AMENAGEMENT.

Article 2 : Approuve le versement d’une subvention d’un montant de 178 225 € à la réalisation de l’opération Quai de la Marine, objet de la concession d’aménagement entre la Communauté d’agglomération Plaine Commune et SEQUANO AMENAGEMENT.

Article 3 : Autorise qu’au titre des modalités de paiement de ladite subvention à l’aménageur, le règlement de la subvention par la Ville pour un montant de 178 225 € se fasse par compensation avec la créance d’un égal montant détenue par la ville sur SEQUANO AMENAGEMENT, cette créance consistant dans le prix de cession des terrains acquis par la SEQUANO AMENAGEMENT auprès de la ville tel que visé ci-avant 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de subvention et tous documents s’y rapportant.


VOTE : 21 POUR- 1 CONTRE – 5 ABSTENTIONS  
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20/2011 : OPERATION DE CONSTRUCTION DE 165 LOGEMENTS «  Entre 2 rives » QUAI DU CHATELIER : OFFRE DE CONCOURS DU PROMOTEUR « ICADE » :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 5211 et suivants,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L 300-1 et suivants,

Vu l’offre de concours d’un montant ferme et définitif de 236.000 €, faite par la société ICADE PROMOTION LOGEMENT dont le siège social est situé 35 rue de la Gare 75009 Paris,

Considérant que la société ICADE va construire un programme de 165 logements en accession et quelle souhaite aider la commune à rénover les équipements scolaires et sportifs existants au moyen d’une offre de concours d’un montant total de 236.000 € qui sera versée selon les modalités du contrat,

Considérant que la commune a souhaité formaliser cet accord par la signature d’un contrat,

DELIBERE

Article 1 : Accepte l’offre de concours de la société ICADE PROMOTION LOGEMENT d’un montant ferme et définitif de 236.000 € suite à la réalisation de l’opération sise 7 quai du Châtelier à L’Île-Saint-Denis.

Article 2 : Approuve les termes du contrat fixant les modalités de versement de l’offre de concours par la société ICADE PROMOTION LOGEMENT.

Article 3 : Autorise le Maire à prendre toutes dispositions pour mener à terme cette procédure.


VOTE : 22 POUR – 5 ABSTENTIONS

Mlle ARSLAN quitte la séance.

21/2011 : Adoption de la charte de lutte contre les discriminations et pour la promotion de la diversité :
Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Sur proposition du Bureau Municipal.

D E L I B E R E
Article 1 : Approuve la charte de lutte contre les discriminations et pour la promotion de la diversité

Article 2 : Autorise le maire à signer la dite charte


VOTE : POUR A L’UNANIMITE
22/2011 : Adoption de la charte de lutte contre l’homophobie dans le sport :
Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Sur proposition du Bureau Municipal.

D E L I B E R E
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Article 1 : Approuve la charte de lutte contre l’homophobie dans le sport

Article 2 : Autorise le maire à signer la dite charte

VOTE : POUR A L’UNANIMITE
23/2011 : Attribution de subventions dans le cadre du Bonne Année Voisins 2011 :
Le Conseil Municipal,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les demandes présentées par les associations suivantes.

Sur proposition du Bureau Municipal.
D E L I B E R E
Article 1 : Décide l'attribution dans le cadre de l'opération "Bonne Année Voisins 2011" d'une subvention aux associations suivantes :

· Association Soleils




  d'un montant de 100 €

· A.P.E Samira Bellil 
d'un montant de   54 €

· Association Musique et Bien Etre
d’un montant de  100€

· Conseil Syndical Copropriété Libération 2
d'un montant de  100 €

· Amicale des Locataires M.Thorez
d'un montant de  100 €

· A.P.E Lurçat
d’un montant de  100€

· Fondation Jeunesse Feu Vert



  d’un montant de  100€  

Article 2 : Dit qu'il sera fait face à la dépense au moyen des crédits inscrits au Budget Primitif 2011 à l'article 6574.


VOTE : POUR A L’UNANIMITE

24/2011 : Convention d’objectifs et de financement avec la  CAF porté par le Club Juniors :

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la convention d’objectifs et de financement « Facej 3 » proposée par la Caisse des Allocations Familiales,

Considérant le besoin de favoriser l’autonomie des jeunes de 11 à 15 ans et leur apprentissage de la vie sociale, 

D E L I B E R E

Article 1 : Approuve les termes de la convention d’objectifs et de financement « Facej 3 » proposée par la CAF.

Article 2 :Valide les activités inscrites dans ce projet, au titre de l’action éducative du Club Juniors,
Article 3 : Autorise le Maire à signer la convention.
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Article 4 : Dit que les recettes sont inscrites au budget de la commune.

Article 5 : Ampliation de la présente délibération sera adressée à la CAF.


VOTE : POUR A L’UNANIMITE 

25/2011 : Projet de rénovation du gymnase Arnold Géraux – Demande de subvention auprès de l’ADEME dans le cadre de l’appel à projets « audits énergétiques » :
Le Conseil municipal,

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre du projet de rénovation complète du gymnase Arnold Géraux et de la pose d’une centrale photovoltaïque sur sa toiture, la ville doit faire réaliser un audit énergétique ;

Considérant l’utilité de disposer d’un tel document pour envisager des actions d’amélioration de la performance énergétique du bâtiment ;

Considérant la possibilité de présenter une demande de financement auprès de l’ADEME ;

DÉLIBÈRE

Article Unique : Autorise le Maire à demander une subvention à l’ADEME au titre de l’appel à projets « Audits énergétiques ».


VOTE : 22 POUR – 3 ABSTENTIONS

26/2011 : Projet de pose de centrale photovoltaïque sur la toiture de l’école Langevin – Demande de subvention auprès de l’ADEME dans le cadre de l’appel à projets « audits énergétiques » :

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre du projet de pose d’une centrale photovoltaïque sur la toiture de l’école Langevin d’une part, et pour se mettre en conformité avec la réglementation d’autre part, la ville doit faire réaliser un audit énergétique ;

Considérant l’utilité de disposer d’un tel document pour envisager des actions d’amélioration de la performance énergétique du bâtiment ;

Considérant la possibilité de présenter une demande de financement auprès de l’ADEME ;

DÉLIBÈRE

Article Unique : Autorise le Maire à demander une subvention à l’ADEME au titre de l’appel à projets « Audits énergétiques ».


VOTE : 22 POUR – 3 ABSTENTIONS 


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

